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POLITIQUE DE SANTÉ & SÉCURITÉ 
 

 
La direction de Nafpaktos Textile Industry SA envisage la création d'un environnement adapté à ses activités 
commerciales et en même temps sûr et sain pour tous ses employés, visiteurs et associés. 
 
À cette fin, un Système de Gestion de la Santé et de la Sécurité est appliqué dans les activités suivantes: 
Production, stockage et commercialisation de fil de coton, conformément aux exigences de la norme          
ISO 45001 : 2018 et de la législation pertinente 
 
La Direction de Nafpaktos Textile Industry SA s'engage à: 
• Se conformer à toutes les exigences légales et autres liées aux réglementations en matière de santé et de 
sécurité. 
• Éliminer les risques de Santé et Sécurité au Travail et minimiser tout risque éventuel. 
• Une amélioration continue du Système de Management de la Santé et de la Sécurité au Travail et 
la disponibilité de toutes les ressources nécessaires à son entretien. 
• Une consultation illimitée, interdite et discriminatoire des employés et garantissant leur participation 
active à la réalisation d'un environnement de travail sûr et sain. 
 
Dans le cadre de la mise en place du Système de Santé et de Sécurité au Travail, la Direction de Nafpaktos 
Textile SA a pour objectif de: 
• Zéro accident lors de l'exécution des travaux. 
• Minimiser les quasi-accidents. 
• Formation et sensibilisation du personnel et des collaborateurs de l'entreprise, à la Santé et la Sécurité au 
Travail. 
 
Cette politique de Santé et de Sécurité est publiée et communiquée à toutes les parties prenantes tant 
qu'elle est applicable et soutenue, par chaque employé de l'entreprise. 
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